
ORGANISATION MONDIALE G/SPS/N/USA/97

10 novembre 1997

DU COMMERCE
(97-4905)

Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture, Service d'inspection zoosanitaire
et phytosanitaire (APHIS)

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Animaux et produits
d'origine animale importés

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Politique de l'APHIS concernant
l'importation d'animaux et de produits d'origine animale (en anglais, 6 pages; Règle
finale jointe, 27 pages)

5. Teneur: Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire est en train d'adopter une
politique basée sur la reconnaissance de régions et de niveaux de risques selon les
régions, en relation avec l'importation d'animaux et de produits d'origine animale. Cette
politique est appliquée à toutes les espèces d'animaux couvertes par le Code des
règlements fédéraux, titre 9, chapitre I, sous-chapitre D, c'est-à-dire entre autres les
ruminants, les porcins, les oiseaux, les volailles et les chevaux. Le Service d'inspection
estime que cette politique est compatible et en conformité avec les accords de commerce
internationaux auxquels les Etats-Unis sont parties. Le Service a déjà appliqué le concept
de régionalisation (G/SPS/N/USA/37) d'une zone à faible risque à l'importation sous
certaines conditions de viande de boeuf fraîche, réfrigérée ou congelée en provenance
d'Argentine et à l'importation de viande de porc fraîche, réfrigérée ou congelée en
provenance de l'Etat du Sonora au Mexique (G/SPS/N/USA/37 également). De plus, la
proposition visant à reconnaître l'ensemble du territoire italien, à l'exception de la
Sardaigne, comme zone exempte de fièvre porcine africaine (G/SPS/N/USA/87) a été
formulée dans le cadre de cette politique.
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6. Objectif et justification: Afin de contribuer à la transparence et à une application
cohérente de ses règles relatives à la réglementation des importations sur une base
régionale et à l'évaluation des risques de maladies dans des régions déterminées, le
Service d'inspection a décidé de publier cette déclaration de principes indiquant les
éléments qu'il prendra en compte dans l'avenir lors de l'examen de demandes
d'exportation d'animaux ou de produits d'origine animale vers les Etats-Unis depuis des
régions déterminées ou pouvant être définies et ne correspondant pas nécessairement à des
entités nationales.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci:

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:
62 FR 56027, 28 octobre 1997

9. Date projetée pour l'adoption: 28 novembre 1997

10. Date projetée pour l'entrée en vigueur: 28 novembre 1997

11. Date limite pour la présentation des observations: Il n'est pas fixé de date limite pour la
présentation d'observations.

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations: Service d'inspection
zoosanitaire et phytosanitaire, Département de l'agriculture des Etats-Unis

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Point d'information des Etats-Unis sur la réglementation sanitaire et phytosanitaire:
USDA/FAS/FSTSD
Attn: Carolyn F. Wilson
Room 5545 South Agriculture Building
Stop 1027
1400 Independence Avenue, S.W.
Washington, D.C. 20250
Téléphone: (202) 720-2239
Téléfax: (202) 690-0677
Courrier électronique: wilsonc@fas.usda.gov




